
CONTRAT TERRITORIAL EAU « BRIERE – BRIVET » 2020 – 2022
Fiche action n°5 – Qualité de l’eau – Agir sur les pollutions liées au ruissellement (pesticides et phosphore) - Limiter les apports en phyto agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives

Correspondance enjeu, objectif, contexte Localisation
Enjeu :

Objectif :

Orientation SDAGE :

Orientation SAGE :

Garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes, la vie des milieux
aquatiques et les différents usages, aujourd’hui, demain et pour les
générations futures

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques
alternatives au traitement phytosanitaire
Orientation 4 : Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides (mesures 4A à 4F)

QE 19 : Informer et sensibiliser l'ensemble des usagers de produits phytosanitaires
QE 20 : Mettre en place des actions "agricoles" dans le cadre des opérations BV

Description de l’action Montants
● Présenter et faire connaitre le SBVB auprès des exploitants agricoles : se faire

connaitre, intégrer des groupes de travail déjà mis en place, se présenter dans les

CUMA/organismes professionnels agricoles, travail avec structures référentes

agricoles

● Favoriser l’évolution de système : réaliser des diagnostics individuels (connaitre les

pratiques actuelles, identifier les points bloquants) + faire un bilan et analyse globale

de l’ensemble des diagnostics réalisés (en même temps que actions bocages) Et

Proposer des conseils individuels : des suivis individuels ou semi-collectifs seront

proposés à tous les exploitants qui auront bénéficié d’un diagnostic et auront fait le

choix d’évoluer dans leur système afin de les accompagner dans leur démarche,

d’assurer et pérenniser l’évolution. Ces derniers pourront également former un

groupe d’échange collectif, animé par le chargé de mission Eau du SBVB et

éventuellement un prestataire agricole, afin qu’ils puissent échanger entre eux sur

leurs expériences ET Organiser des journées thématiques favorisant le changement de

pratique

44 exploitants des masses d’eau prioritaires (20% du territoire)

● Sensibiliser le grand public sur les actions agricoles menées

Maîtres d’ouvrage Plan de financement

Indicateurs de suivi et évaluation
Indicateurs de moyens Nombre de présentation du SBVB auprès des exploitants agricoles,

Nombre de réunions d’organisation et de coordination avec les structures
agricoles, Nombre de diagnostics individuels réalisés, Nombre d’exploitants
ayant bénéficiés d’un suivi, Nombre de formations / démonstrations
organisées, Nombre de participants aux animations
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Nombre de documents et d’animation mises enœuvre pour communiquer
sur les actions agricoles auprès du grand public

Indicateurs de résultats Nombre d’exploitants ayant changé de pratiques, Nombre d’exploitants
satisfaits des diagnostics ou formations, Evolution de l’IFT
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